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CHARTE DE GESTION DU CORPS DES ITPE 
 
 
 
La pr� sente charte de gestion a pour objet de pr� senter les modalit� s de la gestion du corps 
des ing� nieurs des travaux publics de l’Etat, mise  en œuvre à la suite de la r� forme statutaire 
intervenue en 2005. 
 
Cette charte sera compl� t� e par un document d’orientation sur le corps des I.T.P.E., 
remplaçant celui de 1998 et visant à d� velopper : 

- la dynamique d’un corps mobil is� pour accompagner la forte �volution des services 
publics ; 

- faciliter l’adaptation des comp� tences aux nouveaux enjeux du ministère ; 
- la visibilit � dans la construction des parcours professionnels. 

 

1.  R� f� rences statutaires 
 
n  D�c ret n° 2005-631 du 30 mai 2005 portant statut particulier du corps des ing� nieurs des 

travaux publics de l’Etat. 
 
n  D�c ret n° 2005-632 du 30 mai 2005 relatif aux conditions de nomination et d’avancement 

dans les emplois d’ ing� nieur en chef des travaux publics de l’Etat du 1er groupe et du 2ème 
groupe. 

 
n  D�c ret ……………….portant attribution de la nouvelle bonification indiciaire aux emplois 

d’ ing� nieur en chef des travaux publics de l’Etat du 1er groupe et du 2ème groupe. 
 
 
 

2 . Conditions statutaires pou r la promotion 

 

2.1 Promotion des TSE à ITPE par la liste d’aptitude 

 
Sont admis à pr� senter leur candidature en vue de leur inscription sur la liste d’aptitude les 
techniciens sup� rieurs de l’ � quipement, âg� s de 45 ans au moins, qui ont atteint le grade de 
technicien sup� rieur en chef et comptent au minimum huit ans de services effectifs en qualit� 
de technicien sup� rieur principal ou de technicien sup� rieur en chef. 
 
 
 

2.2 Promotion au deuxième niveau de grade 

 
Peuvent être nomm� s au grade d’I DTPE, au choix, par voie d’ inscription à un tableau 
d’avancement, les ITPE ayant atteint depuis au moins deux ans le 5ème �c helon de leur grade 
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et justifiant, en position d'activit� ou de d� tachement, de six ans de services en cette qualit� , 
dont quatre ans dans un service ou un � tablissement public de l'Etat.  
 
Pour les ITPE ex PNT , les services accomplis ant� rieurement � leur titularisation sont repris 
dans la limite de deux ans dans la dur�e de 6 ans ci-dessus. 
 

 

2.3 Détachement dans l’emploi fonctionnel d’ingénieur en chef des TPE 

 
Peuvent être d� tach� s dans l'un des emplois d'ICTPE du 1er groupe et du 2� me groupe les 
IDTPE ayant atteint depuis au moins un an et six mois le 3� me �c helon de leur grade. La liste 
des emplois � ligibles respectivement par les ICTPE du 1er groupe et du 2� me groupe est fix� 
par arrêt� du ¼¼..  
 

3. Pratiques de gestion pou r la promotion 
 

3.1 - Promotion d es TSE à ITPE par la liste d’aptitude 

 
·  Les agents titulaires des meilleurs dossiers, pourront être promus d� s l'âge 

minimum de 45 ans. Bien que le statut ne pr� voie plus de limite d'âge sup� rieure 
pour l'acc� s au corps des ITPE, cette promotion s'inscrit dans une lo gique de 
recrutement, avec d� roulement d'un parcours suffisant dans le nouveau corps.  

 
·  Les crit� res essentiels de promotion par la liste d'aptitude concernent le potentiel, 

les comp� tences professionnelles, la r� ussite dans l'exercice de fonctions en 
responsabili t� propre, la diversit� g� ographique et fonctionnelle des postes tenus. 
Ces crit� res sont appr�c i� s � travers la mani� re de servir, traduite par les r� sultats 
de l'� valuation annuelle (tout particuli� rement par les appr�c iations litt � rales), tout 
au long de la carri� re et plus particuli � rement sur les 10 derni� res ann� es. Cela 
correspond en g� n� ral � des postes � responsabilit� c lairement identifi� s 
(autonomie, encadrement, management, direction de projets, ¼), de pr� f� rence 
dans des environnements professionnels significativement diff� rents. 

  
·  Pour les techniciens dont le cursus correspond � celui d'un sp� cialiste ou d'un 

expert, notamment dans le r� seau scientifique et technique, les comit� s de domaine 
apportent, au cours d'� valuations r� guli� res, en vue de valoriser au mieux les 
comp� tences individuelles des agents et leur degr� d'expertise, un �c lairage sur le 
niveau des productions scientifiques et techniques, les responsabil it� s, la formation 
suivie et dispens� e, les activit� s d'expertise, le rayonnement dans le minist� re et � 
l'ext� rieur. Les agents propos� s dont l'activit� a significativement � volu� depuis 
leur derni� re �valuation, pourront faire l'objet d'un nouvel examen par le comit� de 
domaine � la demande du charg� de mission du corps des ITPE. 

 
·  Une attention sera port�e � la construction et � la coh� rence du parcours 

professionnel dans le corps des TSE. Il sera �galement tenu compte de la 
contribution aux actions de formation, de l'enrichissement des comp� tences 
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collectives et de l'investi ssement personnel pour se former, notamment les 
formations diplômantes. 

3.2 Promotion IDTPE par le tableau « classique » 

 
·  Les ITPE propos� s devront justifier d'au moins 10 ans d'exp� rience professionnelle 

en tant qu'ITPE ou dans des fonctions � quivalentes � celle d'un agent de cat� gorie 
A.  

 
·  Les crit� res essentiels de promotion par le tableau « classique » concernent le 

potentiel et les comp� tences, le rayonnement et la capacit� d'adaptation � 
l'� volution de l'environnement professionnel n�c essaires pour ex ercer des fonctions 
et des responsabilit� s de deuxi� me niveau de fonction. Ils sont acquis au cours du 
parcours professionnel au premier niveau de fonction qui doit pr� senter une 
coh� rence de construction en regard des logiques de cursus de g� n� raliste, de 
g� n� raliste de domaine, de sp� cialiste, d'expert ou de chercheur. Ces crit� res sont 
appr�c i� s � travers la mani� re de servir, traduite notamment par les r� sultats de 
l'� valuation annuelle (tout particuli� rement par l'appr�c iation litt � rale port� e sur la 
feuille de notation annuelle), tout au long de la carri� re d'ITPE. Cela correspond en 
moyenne � 15 ann�es de parcours professionnel au premier niveau de fonction. Le 
cas �c h�ant, la p� riode de pr� paration d'une th� se de doctorat est prise en 
consid� ration. Afin de prendre en compte l'allongement des carri� res induit par la 
loi r� formant les retraites , pour les ITPE dont l'� ge est de plus de 48 ans, seules les 
quinze derni� res ann� es sont examin� es.  

 
·  D� s lors qu'elle est significative, l'exp� rience professi onnelle de niveau ITPE 

acquise hors position normale d'activit� (mise � disposition, d� tachement, hors 
cadre et disponibilit� ainsi que par analogie avant l'entr� e dans le corps) est 
� galement prise en consid� ration pour l'appr�c iation des m� mes crit� res. Il 
appartient notamment aux agents mis � disposition ou d� tach� s de s'assurer qu'ils 
sont normalement � valu� s et de garder un contact avec l'inspecteur g� n� ral charg� 
de l'harmonisation d'une part et le charg� de mission du corps d'autre part.  

 
·  Sont � galement pris en consid� ration, le cas � ch�ant, l'anciennet� dans le grade et 

le temps de pr� sence dans les postes, notamment le dernier, en regard de l'int� r� t 
des services, de la nature des missions et de l'enrichissement de la carri� re 
professionnelle de l' agent. 

 
·  Pour les ing� nieurs en cursus de sp� cialiste, d'expert ou de chercheur, les comit� s 

de domaine et le comit� d'� valuation scientifique des agents ayant une activit� de 
recherche (CESAAR) apportent un � clairage sur le niveau des productions 
scientifiques et techniques, les responsabilit � s, la formation suivie et dispens�e, les 
activit� s d'expertise, le rayonnement dans le minist� re et � l'ext� rieur. Cet �c lairage 
s'effectue au cours d'� valuations r� guli� res en vue de valoriser au mieux les 
comp� tences individuelles des agents et leur degr� d'expertise. Les agents propos� s 
dont l'activit� a significativement � volu� depuis leur derni� re � valuation, peuvent 
faire l'objet d'un nouvel examen par l'un des comit� s � la demande du charg� de 
mission du corps des ITPE, apr� s entretien avec l'agent.  

 
·  En r� gle g� n� rale, pour � tre promu, l'ing� nieur � profil de g� n� raliste doit avoir 

tenu au moins trois postes au premier niveau, avec au moins une mobil it� entraînant 
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un changement significatif d'environnement professionnel qui peut rester dans le 
m� me domaine. Pour les ing� nieurs en cursus de sp� cialiste ou d'expert ou de 
chercheur, l'ampleur des changements d'environnement professionnel qui ont � t� 
effectu� s par les agents concern� s est appr� ci� e de façon adapt�e aux types de 
parcours consid� r� s.  

 
·  A titre exceptionnel, la DGPA propose, apr� s avis de la CAP, l'inscription au 

« vivier » d'un nombre tr� s limit� d'agents dont le potentiel m� rite d'� tre confirm� 
en situation au 2� me niveau de fonction. Les agents concern� s sont affect� s de 
mani� re dirig� e par la DGPA sur des postes de 2� me niveau de fonction en 
ad� quation avec leur parcours au 1er niveau de fonction, et font l'objet d'une 
� valuation avant l'arr� t du tableau d'avancement de l'ann� e suivante. En cas de 
r� ussite sur le poste, ils sont promus au 1er janvier de l'ann�e suivante apr� s avoir 
� t� inscrits au tableau d'avancement. Dans le cas contraire, apr� s avis de la CAP, la 
p� riode d'� valuation peut � tre renouvel� e pour une ann� e 

 
·  Dans les semaines suivant l'arr � t du tableau d'avancement, l'administration r� unit 

l'ensemble des agents inscrits afin d'expliciter les conditions dans lesquelles sont 
op� r� es les nominations au grade sup� rieur, notamment : 

o La nomination intervient � la date de prise d'un poste de 2 � me niveau de 
fonction, dans l'ann�e civile suivant l'inscription au tableau d'avancement.  

o Pour les ing� nieurs en cursus de sp� cialiste, d'expert ou de chercheur, les 
conditions  de nomination seront appr�c i� es individuellement, en fonction 
de leur parcours professionnel et des besoins des services. Ils pourront faire 
l'objet d'une nomination sans mobilit� , voire sur leur poste, pour une dur� e 
d� termin�e ; la date d'effet de la promotion sera g� n� ralement la date de 
r� f� rence du 1er cycle de mobilit � apr� s l'ar r� t du tableau d'avancement.  

o Une promotion � IDTPE pourra � tre prononc� e dans le cadre d'un d� part en 
d� tachement, sur un poste � quivalent � un 2� me niveau de fonction. Dans ce 
cas, il est demand� que l'agent n'ait pas eu au cours de son dernier poste de 
rapports avec la future structure d'accueil, afin que celle-ci constitue un 
r� el changement d'environnement professionnel. Ainsi, un d� part en 
d� tachement dans le d� partement d'affectation du dernier poste ne sera en 
g� n� ral pas permis. 

o Pour les agents promus alors qu'ils sont en d� tachement, la promotion sur 
place pourra � tre envisag�e si le niveau de fonction exerc� est assimilable � 
celui d'un cadre de 2 � me niveau de fonction en position normale d'activit� . 
La dur� e du d� tachement sera adapt� e en fonction du contexte ; la date 
d'effet de la promotion sera alors la date de r� f� rence du 1er cycle de 
mobilit � apr� s l'arr� t du tableau d'avancement.  

 
 

3.3 Promotion IDTPE par le principalat 

 
·  Les seuls crit� res statutaires du chapitre 2-2 s'appliquent � l'examen d'une 

inscription au tableau d'avancement au titre du principalat.  
 

·  Le principalat est assorti d'une dur� e maximale d'activit� sur laquelle l'agent 
s'engage avant son d� part � la retraite. Trois modes de gestion sont � distinguer  :  
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·  le principalat d'une dur� e de trois � quatre ans (agent b� n� ficiant  du 
reclassement et d'un avancement d'� chelon dans le grade d'IDTPE). La  
promotion au titre du principalat constitue le cadre g� n� ral pour le corps des 
ITPE. Elle devrait concerner environ 80% des promotions �  ce titre, 

 
·  le principalat « long » d'une dur�e de l'ordre de six � huit ans (agent 

b� n� ficiant du reclassement de deux avancements d'� chelon dans le grade 
d'IDTPE) pour environ 10 % des promotions,  

 
·  le principalat « court » d'une dur� e de deux ans (agent b� n� ficiant � minima 

du reclassement dans le grade d'IDTPE) pour environ 10% des promotions. 
Il concernera les ITPE candidats � cette promotion (sous r� serve d'� ligibilit� 
statutaire) ou qui n'auront pas � t� retenus � l'une ou l'autre des promotions 
ci-dessus. 

 
 

·  Pour le principalat et le principalat court, les ing� nieurs d� poseront un dossier de 
candidature au titre du principalat et du principalat court. L'ensemble des dossiers 
de candidature sera transmis par les chefs de service et apr� s avis de l'ing� ni eur 
g� n� ral fera l'objet d'un examen lors de la commission administrative paritaire.  

 
·  Pour le principalat long, le chef de service effectue la proposition sur la base d'une 

intention ferme de d� part � la retraite de l'agent concern� . Seuls les dossiers ayant 
fait l'objet d'un classement seront examin� s lors de la commission administrative 
paritaire comp� tente. La proposition s'accompagne d'un projet professionnel 
permettant l'expression du potentiel de l'agent au sein de l'administration, 
l'� volution devra � tre significative et se situera entre un � largissement tr� s 
significatif des missions et une mobilit� fonctionnelle voire g� ographique, pouvant 
conduire � la tenue d'un poste de 2 � me niveau de fonction. 

 
·  Les crit� res de promotion au titre du principalat « long » reposent sur l'appr� ciation 

du potentiel, l'� valuation du m� rite de l'agent et de ses comp� tences � travers sa 
mani� re de servir, traduite notamment par les r� sultats des � valuations annuelles 
des dix derni� res ann�es du parcours professionnel. D� s lors qu'elle est 
significative, l'exp� rience professionnelle acquise hors position normale d'activit� 
(mise � disposition, d� tachement, hors cadre et disponibil it� ainsi que par analogie 
avant l'entr� e dans le corps) peut � galement � tre prise en consid� ration pour 
l'appr� ciation du potentiel dans des conditions similaires au promotion par le 
tableau « classique ». Le lien avec le projet professionnel pr� sent� par le chef de 
service qui propose l'ITPE � cette promotion sera recherch� afin d'assurer la 
coh� rence entre ce projet et les comp� tences de l'ITPE. Les ITPE concern� s par 
cette voie de promotion sont principalement les ing� nieurs entr� s tardivement dans 
le corps (laur�ats de la liste d'aptitude ou laur� ats les plus � g� s de l'examen 
professionnel) et ceux qui n'ont pas satisfait aux r� gles de gestion du tableau 
« classique » notamment en terme de mobilit� . L'analyse des fiches de notation sera 
faite sur la carri� re en tant qu'ITPE sur les quinze derni� res ann�es.  

 
·  Dans les trois cas, la promotion est assortie de la signature d'un contrat entre 

l'agent et le service, contrat fixant sa dur�e, la date de d� part � la retraite de l'agent, 
ainsi que le gain indiciaire octroy� . Les contrats longs incluront les dispositions 
retenues pour le projet professionnel du b� n� ficiaire.  
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3.4 Promotion IDTPE par le tableau « IRGS » (à titre transitoire) 

 
·  La promotion « coup de chapeau » des ing� nieurs retraitables dans le grade 

sup� rieur est permise sans limite d'� ge, sans toutefois conduire � d� passer l'� ge 
limite du corps (aujourd'hui fix� � 65 ans).  

 
·  Elle conduit au bout de six mois soit � la retraite, soit � un cong� de fin d'activit� , 

avec le b� n� fice d'un indice du grade d'IDTPE.  
 

·  En terme de proc� dure, les ing� nieurs d� poseront un dossier de candidature au titre 
de l'IRGS, l'ensemble des dossiers de candidature fera l'objet d'un examen lors de 
la commission administrative paritaire comp� tente. 

 
 
 

3.5 D� tachement dans l'emploi fonctionnel d©ing� nieur en chef des travaux 
publics de l'Etat du 2ème groupe 

 
 

·  Les IDTPE propos� s doivent avoir parfaitement r� ussi leur parcours au 2� me niveau 
de fonctions sur une dur� e minimum de cinq ans en tant qu'IDTPE, caract� ris� par 
l'exercice de responsabilit� s importantes. En g� n� ral, l'IDTPE � profil g� n� raliste 
doit � tre au moins dans un deuxi� me poste de deuxi� me niveau de fonctions pour 
pouvoir pr� tendre au d� tachement dans l'emploi fonctionnel d'ICTPE du 2 � me 
groupe. Les IDTPE promus au titre du principalat, ne pourront pr� tendre au 
d� tachement dans l'emploi d'ICTPE du 2 � me groupe. 

 
·  La r� ussite est appr�c i� e � travers l'exposition des postes et la mani� re de servir, 

traduite notamment par les r� sultats de l'� valuation annuelle (tout particuli � rement 
par l'appr� ciation litt� rale port� e sur la feuill e de notation annuelle). Sont 
recherch� es les qualit� s ayant trait au potentiel, aux comp� tences, au rayonnement 
et � la capacit� d'adaptation � un environnement professionnel � volutif et 
pr� sentant de forts enjeux. Il faut en g� n� ral disposer d'au moins une � valuation 
annuelle sur le poste tenu. D� s lors qu'elle est significative, l'exp� rience 
professionnelle de niveau IDTPE (fonctions de deuxi� me niveau) acquise hors 
position normale d'activit� (mise � disposition, d� tachement, hors cadre et 
disponibilit � ) est � galement prise en consid� ration pour l'appr�c iation des m� mes 
crit� res. Est � galement prise en compte la mobilit� entraînant un changement 
significatif d'environnement professionnel qui peut rester dans le m� me domaine et 
le temps pass� dans chaque poste. 

 
·  Pour les ing� nieurs divisionnaires en cursus de sp� cialiste, d'expert ou de 

chercheur, les comit� s de domaine et le comit� d'� valuation scientifique des agents 
ayant une activit� de recherche apportent, au cours d'� valuations r� guli� res en vue 
de valoriser au mieux les comp� tences individuelles des agents et leur degr� 
d'expertise, un � clairage sur le niveau des productions scientifiques et techniques, 
les responsabilit� s, la formation suivie et dispens�e, les activit� s d'expertise, le 
rayonnement dans le minist� re et � l'ext� rieur. L es agents propos� s dont l'activit� a 
significativement � volu� depuis leur derni� re � valuation, peuvent faire l'objet d'un 
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nouvel examen par l'un des comit� s � la demande du charg� de mission des IDTPE, 
apr� s entretien avec l'agent.  

 
·  Dans le cas de retour d'essaimage, si les crit� res en terme de r� ussite du parcours 

professionnel et d'envergure des postes sont satisfaits, le d� tachement dans 
l'emploi fonctionnel ICTPE du 2 � me groupe peut � tre accord� �  la prise de poste en 
position normale d'activit� .  

 
·  Le d� tachement dans l'emploi fonctionnel d'ICTPE du 2 � me groupe est prononc� 

pour une dur� e de cinq ans, il ne peut � tre renouvel� qu'une seule fois sur le m� me 
poste. Le renouvellement d'un premier d� tachement ne pourra � tre prononc� que si 
l'agent est sur son poste depuis moins de 10 ans. Il est en outre recommand� � 
l'agent au d� but de sa derni� re ann� e de premier d� tachement dans l'emploi 
fonctionnel d©ICTPE du 2� me groupe, de faire un bilan avec le charg� de mission des 
IDTPE afin d'orienter au mieux la sui te de sa carri� re. 

 
·  En cas de changement de fonction d'un IDTPE d� tach� dans l'emploi fonctionnel 

d'ICTPE du 2� me groupe, le maintien en d� tachement dans l'emploi au regard des 
responsabili t� du poste demand� , est d� cid� apr� s avis de la CAP « mutation ». En 
cas d'accord, l'agent est d� tach� pour une p� riode de cinq ans, pouvant � tre 
renouvel�e une fois, d� butant � sa date de prise de fonction dans son nouveau poste. 

 
·  Retour d'essaimage : les IDTPE qui � taient d� tach� s dans l'emploi fonctionnel 

d'ICTPE du 2 � me groupe avant d� part en essaimage, peuvent � tre d� tach� s dans 
l'emploi fonctionnel d'ICTPE d� s leur retour en position normale d'activit� , sous 
r� serve du niveau du poste et dans la limite du nombre d'emplois arr� t� s.  

 
·  Pour les sp�c ialistes, experts et chercheurs, ces r� gles font l'objet d'adaptations au 

regard de la sp�c ificit� des emplois tenus. L'ampleur des changements 
d'environnement professionnel qui ont � t� effectu� s par les agents concern� s est 
appr�c i� e de façon adapt� e aux types de parcours consid� r� s. 
Certains d� tachements seront limit� s � une seule p� riode de 5 ans ; la poursuite 
d'une carri� re sur l'emploi d'ICTPE du 2 � me groupe sera soumise � des conditions 
de mobilit � externe, interne ou th� matique, � effectuer pendant la premi� re p� riode 
de d� tachement. L'agent en sera inform� par l'administration lors de la d� cision 
initiale de d� tachement 

 
 
 
 

3.6 - D� tachement dans l'emploi fonctionnel d©ing � nieur en chef des travaux 
publics de l'Etat  du 1er groupe 

 
·  Le d� tachement dans l'emploi fonctionnel d'ICTPE du 1er groupe peut � tre 

prononc� lors de la prise de fonction d'un poste de 3 � me niveau de fonctions au 
regard des arr� t� s minist� riels fixant la liste des emplois � ligibles, dans la limite des 
postes budg� taires.  

 
·  Le d� tachement est prononc� apr� s avis de la CAP mutations, � la date de prise de 

la nouvelle affectation. Dans le cas g� n� ral, les IDTPE pouvant acc� der � ce type de 
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fonction doivent d� j� � tre d� tach� s dans l'emploi fonctionnel d'ICTPE du 2 � me 
groupe.  

 
·  Le d� tachement direct dans un emploi fonctionnel d'ICTPE du 1er groupe pourra 

exceptionnellement intervenir pour les IDTPE en retour d'essaimage et dont les 
comp� tences professionnelles acquises dans ce cadre permettent la prise d'un poste 
de 3� me niveau de fonctions. 

 
·  Le d� tachement dans l'emploi fonctionnel d'ICTPE du 1er groupe est prononc� 

pour une dur� e de cinq ans, il ne peut � tre renouvel� qu'une seule fois sur le m� me 
poste. Un premier d� tachement ne pourra � tre renouvel� si la dur� e dans le poste 
exc� de 10 ans. 

 
·  En cas de changement de fonction d'un IDTPE d� tach� dans l'emploi fonctionnel 

d'ICTPE du 1er groupe, il est d�c id� par l'administration apr� s avis de la CAP 
« mutation » du corps, le principe du maintien en d� tachement dans l'emploi au 
regard des responsabilit � s du poste demand� . En cas d'accord, l'agent est d� tach� 
pour une p� riode de cinq ans, pouvant � tre renouvel� e une fois, d� butant � sa date 
de prise de fonction dans son nouveau poste. 

 
·  Pour les ICTPE 2G en cursus d'expert ou de chercheur, les comit� s de domaine et 

le comit� d'� valuation scientifique des agents ayant une activit� de recherche 
apportent, au cours d'� valuations r� guli� res en vue de valoriser au mieux les 
comp� tences individuelles des agents et leur degr� d'expertise, un �c lairage sur le 
niveau des productions scientifiques et techniques, les responsabilit � s, la formation 
suivie et dispens� e, les activit� s d'expertise, le rayonnement dans le minist� re et � 
l'ext� rieur. Les agents propos� s dont l'activit� a significativement � volu� depuis 
leur derni� re �valuation, peuvent faire l'objet d'un nouvel examen par l'un des 
comit� s � la demande du charg� de mission des IDTPE, apr� s entretien avec 
l'agent.  

 
·  Le d� tachement dans l'emploi fonctionnel d'ICTPE du 1er groupe peut ainsi 

reconnaître les IDTPE exerçant avec une totale r� ussite des fonctions d'expert ou 
de chercheur de notori� t� nationale ou internationale. Le d� tachement sera 
prononc� par l'administration apr� s examen en CAP pour une p� riode de 5 ans 
renouvelable une fois sur le m� me poste. 
Certains d� tachements seront limit� s � une seule p� riode de 5 ans ; la poursuite 
d'une carri� re sur l'emploi d'ICTPE du 1 er groupe sera soumise � des conditions de 
mobilit � externe, interne ou th� matique, � effectuer pendant la premi� re p� riode de 
d� tachement. L'agent en sera inform� par l'administration lors de la d� cision 
initiale de d� tachement.  

 
 

3.7 D� tachement dans l'emploi fonctionnel d©ing� nieur en chef des travaux 
publics de l'Etat du 2ème groupe avant d� part à la retraite (ICTPE RGS) 

 
·  Le d� tachement dans l'emploi fonctionnel d'ICTPE du 2� me groupe retraitable au 

grade sup� rieur est une mesure qui consiste, pour un IDTPE promu par le tableau 
« classique » et s'engageant � partir � la retraite � une date pr� d� termin�e, � le 
d� tacher dans l'emploi six mois avant son d� part en retraite. 
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·  Il conduit au bout de six mois soit � la retraite, soit � un cong� de fin d'activit� , 

avec le b� n� fice d'un indice de l'emploi fonctionnel d'ICTPE du 2 � me groupe. 
 

·  En terme de proc� dure, les IDTPE d� poseront un dossier de candidature au titre de 
l'ICRGS, l'ensemble des dossiers de candidature fera l'objet d'un examen lors de la 
commission administrative paritaire. 

 
 
 
 

3.8 Dispositions transitoires 

 
A la mise en œuvre du d� cret fixant les conditions de nomination, tous les IDTPE d� tach� s 
dans l'emploi fonctionnel de chef d'arrondissement avec une NBI de 40 points ou de 60 
points seront d� tach� s pour une dur� e de 5 ans, respectivement dans l'emploi d'ICTPE du 
2� me et du 1er groupe. 
 
 

4. Pratiques de gestion pou r la Mutation 
 
La mobil it� des ing� nieurs des travaux publics de l'Etat est indispensable pour d� velopper 
leurs facult� s d'adaptation au changement, valoriser leur potentiel et leur permettre d'exercer 
des responsabilit� s de difficult� c roissante. G� ographique et/ou fonctionnelle, elle est � 
adapter dans le cadre d'une gestion personnalis� e selon les postes et les cursus professionnels.  

 

4.1 Mutation des ITPE 

 
·  La dur�e d'affectation sur un poste doit � tre adapt� e au contenu du poste et 

suffisante pour en maîtriser et d� velopper toutes les composantes, et contribuer � la 
production attendue par l'administration. Pour assurer sa prise en compte dans la 
valorisation d'un parcours professionnel de g� n� raliste, il est g� n� ralement 
demand� une dur� e minimale d'environ trois ans dans un post e. Une mobili t� 
excessive et r� p� t�e est � � viter tout autant qu'une dur�e trop importante sur un 
poste. 

 
·  Tout changement d'affectation, y compris � l'int� rieur d'un m� me service, est 

soumis � la publication du poste, puis � l'avis pr�alable de la CAP, avant d� cision 
de la DGPA. Un changement d'affectation � l'int� rieur d'un m� me service sans 
changement de r� sidence administrative, peut cependant faire l'objet d'une simple 
information, dans la mesure où il reçoit l'accord de l'agent. Il appartient au servic e, 
de faire une publicit� interne, sur le poste ouvert � la mutation et de conduire 
pr� alablement au choix , une concertation avec les organisations syndicales 
repr� sentatives de la cat� gorie A.  

 
·  Un avis motiv� , particuli� rement d� taill� s'il est d� favorable, est � mis sur toutes les 

candidatures r� guli � rement pr� sent� es. Les avis des chefs de service de d� part et 
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d'accueil sont pris en compte pour l'affectation des agents ainsi que les pr� f� rences 
exprim� es par l'agent quand il est candidat � plusieurs postes. Par ailleurs, il est 
tenu compte des contraintes familiales ou souhaits personnels. 

 
·  Pour les premi� res affectations dans le corps, il est primordial de rechercher les 

meill eures conditions de r� ussite. Cela conduit � une large information par 
l'administration � l'ENTPE sur les besoins en comp� tences permettant d'orienter le 
choix par l'� l� ve, de sa voie d'approfondissement et ensuite le profil du premier 
poste. 

 
·  Cela conduit � galement au cours du premier poste : 

·  � un acc� s g� n� ralis� �  la formation continu�e pour les diplôm� s de 
l'ENTPE et aux formations post -recrutement pour les recrutements sur titres 
et professionnels ; 

·  le d� veloppement dans le service d'une fonction de suivi personnalis� dans 
l'exercice du premier poste, avec l'appui � ventuel des c harg� s de mission. 

Enfin, la dur� e minimale dans le premier poste est fix� e � 3 ans, sauf cas 
exceptionnels. 

 
·  Une analyse des comp� tences professionnelles acquises en cat� gorie B sera faite 

pour les laur� ats de l'examen professionnel ou de la liste d'aptit ude. Celle-ci sera 
dans la mesure du possible prise en compte dans la d� finition des postes offerts. 

 

4.2 Mutation des I.D.T.P.E. et I.C.T.P.E.  

 
·  La dur�e d'affectation sur un poste doit � tre adapt� e au contenu du poste et 

suffisante pour en maîtriser et d� velopper toutes les composantes. Il est 
g� n� ralement demand� pour un g� n� raliste une dur�e minimale de trois ans dans un 
poste, cette dur� e devant � tre adapt�e en fonction du cursus de l'agent et du contenu 
des postes tenus. 

 
·  Tout changement d'affectation, y compris � l'int� rieur d'un m� me service, doit � tre 

soumis � l'avis de la CAP, avant d�c ision de la DGPA.  
 
·  Un avis motiv� , particuli� rement d� taill� s'il est d� favorable, est � mis sur toutes les 

candidatures r� guli � rement pr� sent� es. Les avis des chefs de service de d� part et 
d'accueil sont pris en compte pour l'affectation des agents ainsi que les pr� f� rences 
exprim� es par l'agent quand il est candidat � plusieurs postes. Par aill eurs, il peut 
� tre tenu compte des contraintes famili ales ou souhaits personnels. 

 
·  L'avis du service d'accueil peut ne pas � tre suivi pour donner la priorit� � un 

IDTPE exp� riment� par rapport � un ITPE inscrit au tableau d'avancement, d� s lors 
qu'ils ont tous deux un avis favorable du service d'accueil .  
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5. Pratiques de gestion pou r le Seniorat (dispositions transitoires 
2005-2006) 
 

·  A titre transitoire, la quali fication de senior pourra �tre attribu� e � des agents n'ayant 
pas atteint le 7� me � chelon du grade d'ITPE. D� s leur nomination dans cet �c helon, les 
agents ne b� n� ficieront plus de compl� ment d'ISS au titre de cette quali fication.  

 
·  La quali fication d'Ing� nieur Senior concerne quatre cat� gories d'emplois  : 

o les emplois d'� tudes ou � ventuellement de conduite d'op� rations ou de maîtrise 
d'œuvre,  

o les emplois de sp�c ialistes, 
o les emplois d'experts,  
o les emplois de chercheurs.  

 
·  Les emplois de ces diff� rentes cat� gories doivent � tre tenus dans les secteurs couverts 

par les 9 comit� s de domaine, soit : 
o ouvrages d'art,  
o g� otechnique, 
o syst� mes d'information,  
o b� timent, 
o routes (construction et entretien), 
o transports et s� curit� , 
o eau, environnement et risques  
o Am� nagement, urbanisme, habitat et polit ique de la vil le (en cours de constitution) 
o Ressources humaines, organisation et fonctions juridiques (en cours de 

constitution) 
 

·  Outre les conditions d'emploi d� finies ci -dessus, les ITPE doivent respecter des 
crit� res d'aptitude : 
o anciennet� dans la fili� re d'au moins 6 ans, appr� ci� e au 1er janvier de l'ann�e pour 

laquelle la liste est arr� t� e et compt� e uniquement pour les activit� s exerc� es en 
tant qu'ITPE ou � un niveau � quivalent, pour les ITPE ayant  reçus la qualification 
de sp�c ialiste ou d'expert par les comit� s de domaines concern� s.  

o anciennet� d'au moins 4 ans, appr� ci�e au 1er janvier de l'ann� e pour laquelle la 
liste est arr� t�e et compt�e uniquement pour les activit� s exerc�es en tant qu'ITPE 
ou � un niveau � quivalent, pour les ITPE ayant reçu la qualification de « chercheur 
confirm�  » ou de « chercheur senior » par le comit� d'� valuation scientifique des 
agents ayant une activit� de recherche. Les ann� es pr� alables � l'obtention de la 
th� se ne sont pas prise en compte. 

 
·  Les services d'affectation où la quali fication de senior peut � tre d� livr�e, sont  : 

o les services techniques centraux, 
o les organismes et laboratoires de recherche,  
o les centres d'� tudes techniques de l'Equipement,  
o la direction r� gionale de l'Equipement d'Ile de France (pôle CETE et divisions 

techniques dans le domaine informatique), 
o la DGPA(domaine informatique). 
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6. Pratiques de gestion pou r l’essaimage 
 

·  Toute prise de poste en essaimage s'inscrit � part enti� re dans la logique de 
construction d'un parcours professionnel.  

 

6.1 D� tachement 

 
·  Dans la construction d'un parcours professionnel, le choix d'un poste en d� tachement 

par l'exp� rience qu'il apportera, m� rit e la m� me attention qu'un poste en position 
normale d'activit� . Il appartient � tout candidat de prendre l'attache de son charg� de 
mission pour v� rifier la coh� rence de son projet. Dans l'analyse de la demande, il sera 
notamment tenu compte, du contenu du poste, de la position dans l'organigramme, du 
niveau d'autonomie et de responsabilit� , de l'exercice des fonctions de management, 
de l'importance des projets port� s en propre ; pour les IDTPE, une attention 
suppl� mentaire sera port�e sur les niveaux de repr� sentation interne et externe, la 
participation � des actions transversales, l'implication dans le dialogue social interne 
ou le rôle jou� en mati� re de communication externe. 

 
·  Au premier niveau de grade, un d� tachement ne peut intervenir qu'apr� s un poste 

d'une dur�e normale en position normale d'activit� .  
 

·  La dur�e du d� tachement devra �tre adapt� e aux enjeux du poste et aux comp� tences 
que l'agent pourra acqu� rir. Les d� tachements d'une dur� e trop courte (moins de trois 
ans) ne permettent pas de valoriser pleinement l'exp� rience professionnelle sur le 
poste. A contrario, les renouvellements au-del� de 10 ans (hors international) ne 
sauraient � tre accord� s dans le m� me organisme : s'il souhaite n�anmoins poursuivre, 
l'agent concern� sera invit� � opter pour une int� gration dans la fonction publique 
d'accueil ou pour une position « hors cadres ». 

 
·  Les agents souhaitant s'inscrire dans un projet d'essaimage � l'international, sont 

incit� s � s'appuyer sur le bureau du personnel � l'international � la DAEI qu i travaill e 
en liaison � troite avec les charg� s de mission. Ce type d'exp� rience doit s'inscrire 
dans la coh� rence d'un parcours professionnel, avec un projet construit sur le poste 
envisag� �  l'international et une anticipation claire des postes les plus appropri� s lors 
du retour. 

6.2 Accueil en d� tachement sur corps ITPE 

 
·  Les accueils en d� tachement sur le corps des ITPE prononc� s apr� s avis de la CAP 

constituent un moyen d'enrichir les comp� tences collectives sur des profils techniques 
non couverts par les voies normales de recrutement du corps ou dans une logique 
d'� change avec d'autres Minist� res ou la fonction publique territoriale.  

 
·  La gestion des agents ainsi recrut� s r� pondra aux r� gles de la pr� sente charte, 

notamment en terme de mobil it� et de promotion. La CAP sera solli cit� e sur toute 
demande d'int� gration dans le corps des ITPE, pouvant intervenir apr� s une p� riode de 
d� tachement d'une dur� e minimale de cinq ans.  
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6.3 Hors cadres 

 
·  La position hors cadres est g� n� ralement le prolongement d'un par cours en 

d� tachement dans une structure dans laquelle l'ing� nieur fait le choix de rester sur une 
longue p� riode. Les renouvellements en position hors cadres sont syst� matiquement 
accord� s.  

 

6.4 Disponibili t�  

 
·  D'une mani� re g� n� rale, le d� part en disponibilit� dont la motivation principale est 

l'exercice d'une activit� professionnelle  ne peut intervenir avant d'avoir effectu� deux 
postes de dur� es normales � l'issue de la formation initiale (le deuxi� me poste pouvant 
toutefois � tre en d� tachement), ou avant d'avoir effectu� un poste de dur� e normale 
apr� s promotion par changement de corps ou de grade. 

 
·  A titre exceptionnel, il pourra � tre autoris� des d� parts en disponibilit� apr� s un seul 

poste de dur� e normale en position normale d'activit� , dans les cas suivants : 
o cr�ation d'entreprise 
o valorisation des travaux de recherche 
o compl� ment d'un parcours professionnel par l'acquisition d'une exp� rience 

sp� cifique. 
Dans les deux derniers cas, la disponibilit� ne sera pas renouvel� e. Les demandes pour 
projets sans caract� re professionnel feront l'objet d'un examen sp�c ifique avec dur� e 
adapt� e. Ils n'ouvriront pas droit � renouvellement.  

 
·  Une disponibilit� peut aussi � tre accord�e aux ITPE en sortie de l'ENTPE, pour servir 

dans le cadre d'un Volontariat � l'Interna tional. Lors de leur r� int� gration, ils sont 
affect� s sur un poste dans des conditions similaires aux sorties d'�c ole.  

 
 

6.5 R� int� gration après essaimage 

 
·  Lors d'une r� int� gration, l'administration s'attachera � offrir aux candidats des postes 

en coh� rence avec l'exp� rience acquise en d� tachement ou en disponibilit� et avec la 
construction du parcours professionnel. Toutefois, il appartient � chaque agent � 
l'ext� rieur du minist� re de garder le contact avec l'administration par le biais des 
notations et des entretiens d'orientation pour les agents d� tach� s ou des contacts 
p� riodiques avec les charg� s de mission, notamment dans l'ann� e pr� c� dent la 
r� int� gration 

 

6.6 Repères d� ontologiques 

 
·  L'article 87 de la loi n�93-122 du 29 janvier 1993 (modifi�e en 2002) rend la 

commission de d� ontologie comp� tente pour appr� cier la compatibilit� avec leurs 
fonctions pr�c� dentes, des activit� s priv�es que souhaitent exercer des fonctionnaires, 
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notamment dans les positions suivantes : disponibilit� , d� tachement, hors cadres, mise 
� disposition. 

 
·  Dans l'attente de la publication d'un d�c ret en Conseil d'Etat, l e d�c ret n� 95-168 du 

17 f� vrier 1995 relatif � l'exercice d'activit� s priv� es par des fonctionnaires plac� s en 
disponibilit � ou ayant cess� d� finitivement leurs fonctions et aux commissions 
institu�es par l'article 4 de la loi n� 94-530 du 28 juin 1994 continue de s'appliquer. Il 
pr� cise les activit� s priv� es interdites aux fonctionnaires, principalement : 

 
o les activit� s professionnelles dans une entreprise priv�e, lorsque l'agent a 

� t� , au cours des cinq derni� res ann� es pr�c� dant la cessation d� finitive de 
ses fonctions ou sa mise en disponibil it� , charg� , en raison m� me de sa 
fonction, soit de surveil ler ou contrôler cette entreprise, soit de passer des 
march� s ou contrats avec cette entreprise ou d'exprimer un avis sur de tels 
march� s ou contrats. 

 
o les activit� s lucratives dans un organisme ou une entreprise priv� e et 

activit� s lib� rales si, par leur nature ou leurs conditions d'exercice et eu 
� gard aux fonctions pr�c� demment exerc� es par l'agent, ces activit� s 
portent atteinte � la dignit� desdites fonctions ou risquent de compromettre 
ou mettre en cause le fonctionnement normal, l'ind� pendance ou la 
neutralit� du service. 

 
·  L'agent qui, cessant d� finitivement ses fonctions ou demandant � � tre plac� en 

disponibilit � , se propose d'exercer une activit� priv� e doit en informer, par � crit, la 
DGPA, sous couvert de sa voie hi� rarchique, et remplit un dossier qui, pour � tre 
complet, doit comporter obligatoirement la d� claration d'exercice d'une activit� 
priv� e, les statuts de l'organisme d'accueil et l'avis sign� du ou des chefs de service 
où l'agent demandeur a � t� affect� durant les cinq derni� res ann� es sur des fonctions 
administratives (PNA, d� tachement, MAD). Un avis sur la compatibilit � de l'activit� 
projet� e avec les fonctions pr� c� demment exerc� es par l'agent est donn� par la 
commission de d� ontologie saisie par la DGPA. 

 
·  Les d� parts en d� tachement feront � galement l'objet d'un examen attentif, notamment 

dans des structures pour lesquelles l'ing� nieur a contribu� au contrôle dans les cinq 
derni� res ann�es. Un examen sp�c ifique pourra � tre effectu� avec les services 
juridiques de la DGPA pour en appr�c ier l'opportunit� et la faisabilit� .    

 
·  Pour l'attribution d'un post e d'affectation, en retour d'essaimage, disponibil it� et hors 

cadres notamment, l'administration pourra refuser une candidature sur un poste pour 
des motifs d� ontologiques. 

 
 

6.7 D� tachement sans limitation de dur� e 

 
·  Ce paragraphe fera l'objet d'une r� dact ion ult� rieure 

 


